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La région académique Normandie devra désormais compter avec un seul recteur, Denis

Rolland. En Conseil des ministres, mercredi 22 novembre 2017, l'actuel recteur de

Caen a officiellement été chargé d’administrer également le rectorat de Rouen.

Ces deux académies pilotes ont en effet été choisies par le ministère de l'Éducation nationale

pour expérimenter une "véritable région académique" avec l'objectif, à terme, de rationaliser

la carte des rectorats. La possibilité pour un recteur de région académique d'administrer les

autres académies de ce territoire est permise depuis la parution d'un décret, publié au

"Journal officiel" du 6 novembre 2017.  

Nommé recteur de l'académie de Caen et recteur de la région académique Normandie en

juillet 2016, Denis Rolland a dirigé l’académie de Dijon (2014-2016) et celle de Guyane

(2012-2014). Il a également été directeur du groupe de recherche "Frontières, acteurs et

représentations de l’Europe" en histoire des relations internationales et responsable du

Master in European Studies à l’université de Strasbourg. 

une mission sur les régions académiques 

Denis Rolland a donc la charge de mener à bien cette expérimentation normande. En

parallèle, une mission à la demande des ministères de l'Education nationale et de

l'Enseignement supérieur doit être lancée dans les prochains jours. Elle devrait regrouper un

représentant des recteurs, du Conseil d'État et des inspections générales et porter plus

largement sur la gouvernance en tirant le bilan de la mise en place des régions académiques. 

Aucun changement n'est à l'ordre du jour dans les académies de Caen et Rouen dont les

équipes de direction restent en place et qui comptent déjà deux services mutualisés. Le



recteur de la région académique est en attente des arbitrages de cette mission.

Pour l'instant, les changements sont uniquement dans son agenda, celui devant désormais

partager son temps entre les deux académies. 
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